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France métropolitaine

LE PROPRIÉTAIRE RÉCUPÈRE

L’ENSEMBLE DE SES DROITS
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AUX CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CHAQUE FORÊT

ET AUX DEMANDES DES PROPRIÉTAIRES.
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UNMODÈLE INSPIRÉ DU FOND FORESTIER NATIONAL

www.neosylva.fr

« Alors que près de la moitié de 
la production biologique reste 

inexploitée en forêt française 
chaque année, les importations de 

produits bois continuent d’augmenter.

Face aux changements climatiques, la communauté 

forestiers qui présentent, de façon croissante sur l’ensemble 
du territoire, des signes de dépérissement.

Jean-Guénolé Cornet, président de Néosylva
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